
Se repérer sur notre nouveau site internet 
Comment rechercher un logement en location ?  

Etape 1 : Sur la page d’accueil, allez sur l’onglet « LOUER UN BIEN »  Cliquez dans le sous 
menu « VOIR LES OFFRES ».

 

 

Etape 2 : Vous êtes redirigé vers la liste des logements en location. La liste présente 
l’ensemble des logements disponibles en location. Cliquez sur le logement de votre choix.  

 

 

 

 



Etape 3 : Vous arrivez sur la page du logement sélectionné. Sur cette page, vous retrouvez 
tous les caractéristiques du logement (surface, étage, type de logement, le loyer, les 
charges, le type de chauffage, etc…)    

Si vous souhaitez en savoir plus sur le logement et faire votre demande de logement, 
rendez-vous en bas de page.  

 

 

Etape 4 : Remplissez le formulaire en bas de page (Nom, E-mail et votre message). Le mail 
sera ensuite envoyé à l’agence concernée ou le service ventes/commerces, qui recontactera 
l’internaute ultérieurement.  

 

 

 



 

Faire une demande logement social ?  

Etape 1 : Sur la page d’accueil, allez sur l’onglet « LOUER UN BIEN »  Cliquez dans le sous 
menu « Comment devenir locataire ». 

 

 

Etape 2 : Vous êtes redirigé sur la page « La demande de logement ». La demande de 
logement est toujours à effectuer sur le site internet https://www.demande-logement-
social.gouv.fr 

Vous retrouvez ce lien dans cette même page.  

 

 

https://www.demande-logement-social.gouv.fr/
https://www.demande-logement-social.gouv.fr/


 

A savoir : Il est toujours possible de consulter les plafonds de ressources sur notre site 
internet.  

 

 

 

Comment contacter mon agence ?  

Etape 1 : Sur la page d’accueil, allez sur l’onglet « Nos agences »  Sélectionnez ensuite 
l’agence de votre choix. 

 

 

 



Etape 2 : Vous êtes redirigé sur la page de l’agence sélectionnée. 

 

 

Etape 3 : En descendant sur la page, retrouvez le numéro de téléphone de l’agence et la 
possibilité de lui envoyer un mail en cliquant sur « Nous écrire ». 

 

 

 

 

 

 

 



 

Comment acheter un logement ?  

Etape 1 : Sur la page d’accueil, allez sur l’onglet «Acheter un bien »  Sélectionnez ensuite 
le sous menu « VOIR LES OFFRES ». 

 

 

Etape 2 : Vous êtes redirigé vers la liste des logements en vente. La liste présente l’ensemble 
des logements disponibles en vente. Cliquez sur le logement de votre choix.  

 

 

 

 



Etape 3 : Vous arrivez sur la page du logement sélectionné. Sur cette page, vous retrouvez 
tous les caractéristiques du logement (surface, étage, type de logement, le loyer, les 
charges, le type de chauffage, etc…)    

Si vous souhaitez en savoir plus sur le logement et faire une visite du logement, rendez-
vous en bas de page.   

 

 

Etape 4 : Remplissez le formulaire en bas de page (Nom, E-mail et votre message). Le mail 
sera ensuite envoyé au service Ventes, qui recontactera l’internaute ultérieurement.  

 

 



Comment accéder à mon espace locataire ?  

L’espace locataire se trouve en haut à droite et il est disponible au même endroit sur 
l’ensemble des pages du site internet.  

 

 

Comment accéder à mon espace employés ?  

L’espace employés se trouve en haut à droite et il est disponible au même endroit sur 
l’ensemble des pages du site internet.  

 
 

 



Nouvelles fonctionnalités sur le site internet 

 

Qu’est-ce que le bouton « call-back » ?  

A savoir : Cet icone orange, représentant un téléphone, peut être présent sur certaines 
pages de logements en vente et ceux en location.  

 

En cliquant sur ce bouton, l’internaute laisse ses coordonnées téléphoniques et est rappelé 
dans un délai maximal de 72h pour avoir plus d’informations sur un logement.  

 

 

 



Qu’est-ce que le bouton « en 1 clic » ?  

Etape 1 : Cliquez sur le bouton « En 1 clic », il permet d’accéder aux pages principales du site 
internet plus rapidement.  

 

 

Etape 2 : Retrouvez 6 choix possibles de pages dans ce menu pour se rendre directement sur 
la page souhaitée.  

- Page « Acheter un bien » : Consulter les biens à acheter  
- Page « Louer un bien » : Consulter les biens à louer  
- Page « Contact » : Accéder au formulaire de contact 
- Page « Numéros d’urgence » : Consulter le numéro d’urgence 
- Page « Espace locataire » : Accéder directement à l’espace locataire 
- Page « Mon agence » : Accéder aux coordonnées de nos agences 
 

 



Qu’est-ce que la fonctionnalité « accessibilité » ? 

A savoir : Cette nouvelle fonctionnalité obligatoire répond à la norme RGAA (accessibilité 
pour les déficients par exemple).  

 

Etape 1 : Cliquez sur l’icône en haut à droite, il permet d’activer plusieurs aides pour une 
meilleure navigation sur la page.  

 

 

Etape 2 : Une fois ouvert, le menu propose plusieurs aides , notamment avec la possibilité 
de grossir le texte.  

 

 


